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MAUGES-SUR-LOIRE 

COURRIER ARRIVÉ 

LE : 2 6 SEP. 2025 

MAIRIE DE MAUGES SUR LOIRE 

4 rue de la Loire 

La Pommeraye 

49620 MAUGES-SUR-LOIRE 

A NANTES, le 24/09/2025 

Objet : Mise en service du réseau 5G sur les antennes-relais et fréquences existantes 

dans le cadre de l'accord de mutualisation d'une partie des réseaux de téléphonie 

mobile de Bouygues Telecom et SFR 

Madame, Monsieur le Maire, 

Les réseaux de téléphonie mobile sont devenus des infrastructures essentielles pour nos 
concitoyens et le développement économique, social et culturel de nos territoires. La crise de 
la COVI D-19 a placé la disponibilité et la qualité des moyens de télécommunications au 
premier rang des besoins des communes. Il est donc de notre responsabilité collective de 
permettre la continuité des activités économiques et sociales et de préserver les emplois 
d'aujourd'hui et de demain. 

Pour maintenir nos réseaux à ce niveau d'exig�ce et améliorer la qualité de service tout en 
anticipant les besoins futurs de votre commune et de ses administrés, Bouygues Telecom et 
SFR souhaitent faire évoluer la partie commune de leurs réseaux mobiles. 

Nous vous informons donc par la présente que nous prévoyons de convertir la bande de 
fréquence 2100 GHz, déjà présente sur les sites mobiles de votre commune, en 5G. 

Concrètement, l'utilisation de la 8ande 2100 MHz pour proposer cette nouvelle technologie se 
traduira, dans les semaines et mois à venir, par une adaptation logicielle des antennes-relais 
existantes sur votre commune. Cette mise à jour n'implique aucune modification du système 
antennaire, ni aucune modification de l'exposition aux radiofréquences. Ainsi, aucune 
modification paysagère ne sera réalisée. 

Cette introduction de la technologie 5G a fait l'objet d'une autorisation préalable de l'Agence 
nationale des fréquences (ANFR) pour chacun des sites concernés. Elle s'inscrit dans le strict 
respect des valeurs limites d'exposition du public aux champs électromagnétiques établis par 
le décret 2002-775 du 3 mai 2002. 

Conformément aux engagements de transparence pris par les opérateurs, par la présente, 
nous vous faisons part de la programmation de cette prochaine évolution et nous vous 
envoyons des dossiers d'information au maire (DIM) pour chaque station concernée. 

Alors que tous les acteurs économiques ont été durement touchés par la crise sanitaire, cette 
avancée technologique ouvre sur votre territoire de nouvelles opportunités pour les 
entreprises, amenant des innovations porteuses de croissance d'activités et de créations de 
services. Dans votre commune, vos administrés, vos visiteurs et l'ensemble de votre tissu 
professionnel ( entreprises, artisans, etc.) auront ainsi accès à une technologie plus efficiente, 
au service des relations humaines et d'une ville responsable. 










































































































